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CONSEIL GÉNÉRAL

Art. 5 LEDP :

« Sont électeurs en matière communale :

• les Suisses, hommes et femmes, 
âgés de dix-huit ans révolus et qui 
ont leur domicile politique dans la 
commune ;

• les personnes étrangères, hommes 
et femmes, âgées de 18 ans révo-
lus, domiciliées dans la commune, 
qui résident en Suisse au bénéfice 
d’une autorisation depuis dix ans au 
moins et sont domiciliées dans le 
canton depuis trois ans au moins. »

Art. 1 du règlement du conseil général :

« Pour être admis au conseil général, il 
faut être électeur au sens de l’article 
5 LEDP, domicilié dans la commune 
et avoir prêté serment. La Perte de la 
qualité l’électeur entraîne la démission 
du conseil. La démission est effective 
à compter du jour de la radiation du 
registre des électeurs.

Tous les membres du corps électoral 
peuvent faire partie du conseil général, 
sauf les membres de la Municipalité. »

ORDRE DU JOUR

JEUDI 26 JUIN 2025

À 19 H 30 À LA 

SALLE DU CONSEIL

En raison des délais rédactionnel de ce journal,  
il est possible que l’OJ soit modifié. Seule la publication officielle fait fois.

1. Assermentations.

2. Préavis municipal n° 7/2025 concernant les comptes et la gestion pour l’année 
2024.

3. 1. Présentation des comptes 2024 de l’Entente intercommunale  
des eaux EIEVMV en application à l’art. 22e du règlement sur la comptabilité 
des communes (RCC),

4. 2. Présentation des comptes 2024 du SDIS, Service de défense contre l’incendie 
et de secours Sorge,

5. 3. Présentation des comptes communaux 2024 – Rapport de gestion 2024.

6. Préavis municipal n° 3/2025 relatif à une demande de crédit de CHF 630’000.00 
pour l’étude relative à l’agrandissement du collège – création de classes  
supplémentaires et des locaux annexes.

7. Préavis municipal n° 4/2025 relatif au règlement des sépultures et du cimetière 
de la commune de Villars-Sainte-Croix.

8. Préavis municipal n° 5/2025 relatif à une demande de crédit de CHF 180’000.00 
pour des travaux d’aménagement au cimetière de Villars-Sainte-Croix.

9. Préavis municipal n° 6/2025 relatif à une demande de crédit CHF 43’000.00 
pour l’installation d’un columbarium.

10. Nomination de deux membres, 1 délégué et 1 suppléant, à la commission de 
gestion et des finances.

11. Nomination du bureau (président, vice-président, deux scrutateurs et deux 
scrutateurs suppléants).

12. Nomination d’un membre à l’Arasol.

13. Rapport de la Présidente sur l’état des archives du Conseil.

14. Postulats/motions.

15. Divers.
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MATINÉE SÉCURITÉ ROUTIÈRE :  
UN BEL ÉLAN COLLECTIF AU COLLÈGE
Le matin du samedi 10 mai 2025, aux 
environs du collège, quatre membres 
de la « maréchaussée » de la POL, sont 
venus prodiguer dans la bonne humeur, 
d’empathie et beaucoup de pédagogie, 
les connaissances de base de la sécurité 
routière aux parents et aux enfants de 
notre beau village.

Une quarantaine de participants avait 
répondu présents. Le soleil baignait le 
lieu de ses rayons, la bonne ambiance 
et l’attention soutenues étaient au 
rendez-vous. Bravo, tout d’abord aux 
maîtresses d’école d’avoir motivé tant 
d’élèves et de parents, aux chauffeurs 
des cars postaux de leur présence, à 
Maria et Saverio pour l’organisation 
pratique, et surtout à toute l’équipe 
spécialisée dans ce type de mission de 
leur efficacité. Chaque personne pré-
sente était attentive et heureuse de 
participer à cette manifestation, certes 
modeste, et néanmoins efficace par la 
transmission des connaissances. 

L’objectif premier était, avant tout, la 
participation active des parents à cet 
enseignement afin qu’ils soutiennent 
activement la transmission des connais-
sances en matière de sécurité, dans la 
durée, à leurs enfants.

Messieurs de la POL, mission accom-
plie. Les photos parlent d’elles-mêmes ! 
Elles valent que cent mots !

F. Strittmatter 

LES CMS DE L’OUEST LAUSANNOIS INTERVIENNENT DÉSORMAIS 
COMME RÉPONDANTS SECUTEL
Afin de renforcer la sécurité des personnes dans leur cadre de vie, le CMS 
de votre région peut désormais intervenir comme répondant du système 
d’appel à l’aide SECUTEL. Une manière concrète de favoriser une inter-
vention rapide et continue, 24h/24, 7j/7.

Le dispositif SECUTEL permet à toute 
personne équipée d’un boîtier d’appel à 
l’aide de signaler rapidement une chute, 
un malaise ou tout autre problème de 
santé, en activant un simple bouton.

Dès à présent, le Centre médico-social 
(CMS) de votre région peut être dé-
signé comme répondant à ces alertes. 
Cela signifie qu’en cas d’appel, une 
équipe du CMS peut être sollicité pour 
intervenir directement à votre domicile.

Renseignez-vous auprès  
de votre CMS.
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LES SENIORS DE VILLARS-STE-CROIX EXPRIMENT LEURS BESOINS

Le 6 mars dernier a eu lieu la séance 
de restitution des résultats de l’ana-
lyse communale des besoins de la 
population en âge AVS de Villars-
Ste-Croix, enquête menée par M. 
Maël Joly, Chef de projets-référent 
seniors régional, de Lausanne Ré-
gion. 

Un sondage a été envoyé à la population 
concernée en juillet 2024. L’analyse des 
résultats a été effectuée en septembre 
2024 puis présentée à la Municipalité en 
octobre 2024. 

Le taux de participation à ce sondage 
s’est élevé à 31 %. 

Après une série de questions destinées 
à préciser le profil des personnes ré-
pondant au sondage, les questions por-
taient sur la qualité de vie, les espaces 
de rencontre et les liens sociaux. 

La présentation de M. Joly est dispo-
nible sur le site de la Commune à cette 
adresse : https://www.villars-sainte-croix.
ch/net/com/5651/Images/File/VSC-LR_

Presentation_6.03.2025.pdf

Il ressort de l’enquête que : 

• Les seniors de Villars-Ste-Croix 
montrent un bon ancrage local, tant 
communal qu’intercommunal ;

• Ils ont une bonne vision de la 
majorité des autorités locales et les 
remercient ;

• Les seniors désirent de nouvelles ac-
tivités et ils sont prêts à se déplacer ;

• Un besoin en sécurité routière a été 
exprimé ;

• Les seniors ont exprimé un besoin 
de lieux de rencontre et de re-
cherche de liens sociaux ;

En conclusion, cette analyse a démon-
tré que Villars-Ste-Croix est un terrain 

ter le Trophée PERL, qui va nous per-
mettre de faire avancer notre solution 
digitale. Merci à Lausanne Région et 
à nos équipes, c’est grâce à elles que 
nous pouvons proposer une solution 
de cette qualité et fiabilité », sou-
lignent les gagnants, Josselin Meylan et 
Soazig Olivin de Carewell. 

Innovation et société : 
la rencontre 
Alors que le domaine de la santé joue 
un rôle essentiel dans l’économie ré-
gionale et présente une part des em-
plois particulièrement importante, le 
secteur vit une pénurie de personnel 
médical bien connue. Une situation 
qui rend la gestion des remplace-
ments dans le milieu aussi nécessaire 
que complexe. L’entreprise gagnante 
des PERL 2025, Carewell, s’attaque à 
cette problématique. Elle le fait grâce à 
une plateforme digitale innovante qui 
optimise l’utilisation des ressources 
internes dans les institutions de santé 
et leur facilite l’accès à des ressources 
externes de qualité. Objectif : faciliter 
la gestion des remplacements pour les 
institutions de santé et donner plus de 
flexibilité au personnel soignant. 

Dans le cadre de cette 23e édition, 
trois autres sociétés se sont vu décer-
ner un Prix de l’innovation de CHF 
10’000.– chacune. Il s’agit de Aerospec 
(Ecublens), qui analyse la source des 
particules fines en temps réel ; Hafno-
va (Lausanne), avec une solution agile 
contre les cyberattaques ; OptiZone 
(Ecublens), qui prévient les blessures 
ligamentaires grâce à la tech. L’entre-
prise SaisiR (Lausanne), qui propose 
une interface permettant de rendre 
plus d’autonomie aux personnes grave-
ment touchées par un AVC, a quant à 
elle reçu le Prix coup de coeur du Jury. 

Le choix du public 
En plus des cinq prix décernés par le 
Jury, les Prix Entreprendre de Lau-
sanne Région comptent également un 
Prix du public, qui donne la voix aux 
internautes, ainsi qu’aux personnes 
présentes lors de la cérémonie. D’une 
valeur de CHF 10’000.–, ce prix vient 
compléter la dotation globale de CHF 
100’000.– des PERL. Cette année, ce 
prix va à l’entreprise OptiZone, pour 
leur projet de capteurs permettant de 
prévenir les blessures ligamentaires dans 
le sport. En ligne, les internautes ont été 
plus de 800 à faire entendre leur voix. 
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fertile pour la mise en place d’actions à 
destination des Seniors. 

L’association Pro Senectute Vaud 
(https://vd.prosenectute.ch/fr.html), éga-
lement présente lors de la soirée du 
6 mars dernier, a présenté les pres-
tations qu’elle met à disposition des 
aînés. 

La Municipalité se réjouit d’avoir mené 
cette enquête ainsi que du résultat. 
Elle rappelle par ailleurs les activités 
proposées par la Commune, organi-
sées à tour de rôle tous les deux ans : 
la sortie, le repas de Noël et la galette 
des Rois. 

INNOVATION 

LA GAGNANTE DU 
TROPHÉE PERL 2025 
EST CAREWELL 
La 23e cérémonie des Prix entre-
prendre Lausanne Région (PERL) 
s’est déroulée ce mercredi 7 mai à 
Beaulieu-Lausanne devant quelque 
300 personnalités issues du monde 
politique, économique et acadé-
mique. Le Trophée Lausanne Ré-
gion de CHF 50’000.– a été décer-
né à la société Carewell de Pully, 
pour un projet à cheval entre in-
novation technique et sociale. Le 
Prix du public va à l’entreprise Op-
tiZone, basée à Ecublens. 

En remportant le Trophée PERL 
2025, l’entreprise Carewell a su 
convaincre un Jury exigeant, composé 
d’acteurs clés du monde économique, 
académique et politique. En plus du 
caractère d’innovation pure, Carewell 
a su répondre à des critères stricts 
en termes de viabilité, d’impact éco-
nomique pour la région lausannoise, 
ainsi que de maintien et de création 
d’emplois. « Nous sommes heureux 
et c’est une belle surprise de rempor-



JOURNAL D’INFORMATIONS DE LA COMMUNE DE VILLARS-SAINTE-CROIX JOURNAL D’INFORMATIONS DE LA COMMUNE DE VILLARS-SAINTE-CROIX8 9

U
N
IC
O
M

ANIMALES

HUMAINES

VÉGÉTALES

ARTIFICIELLES

ATELIERS
SCIENTIFIQUES 

CONFÉRENCES ENTRÉE LIBREANIMATIONS

LES MYSTÈRES  
DE L’UNIL 2025

24
25
MAI

MYSTERES.CH

URGENCES
117

POSTES DE BASE
ECUBLENS 

Route du Bois 2 
1024 Ecublens 
021 622 80 61

RENENS 
Rue de Lausanne 35 

1020 Renens 
021 622 76 91

HÔTEL DE POLICE
24H/24 | 7J/7

Route des Flumeaux 41 
1008 Prilly 

021 622 80 00

OUVERTURE PARTIELLE DES POSTES DE POLICE DURANT L’ÉTÉ 

Dès le lundi 30 juin 2025, les postes de 
la Police de l’Ouest lausannois, sur le 
territoire des communes d’Ecublens et 
Renens, seront partiellement ouverts 
lors des vacances scolaires estivales.

Durant cette période, nous serons à 
même de vous accueillir du lundi au 
vendredi, de 08 h 00 à 13 h 00.

La population pourra se rendre à l’Hô-
tel de police, ouvert 24h / 24.

Nous serons à nouveau complète-
ment à votre disposition dès le lundi  

18 août 2025, à 09 h 00.

Vous pouvez déposer plainte pénale 
contre inconnu pour des faits de vol 
simple, vol de cycle, dommages à la 
propriété sur un objet ou un véhicule 
en scannant le code QR : 

Vols dans les cimetières :  
annoncez-les à votre police !
Des vols d’objets funéraires dans 
les cimetières vaudois ont été com-
mis depuis le début du mois de mai 
2025, notamment dans les communes 
de Bussigny-près-Lausanne, Crissier,  
Tolochenaz, Vevey, Aigle et Bex. Les 
polices vaudoises demandent à la popu-
lation de contrôler les tombes de leurs 
proches, de leur signaler tous vols d’ob-
jets funéraires, principalement en mé-
taux et de déposer une plainte pénale.

MISE À NIVEAU DE LA MENSURATION OFFICIELLE

La Direction du cadastre et de la géoin-
formation du Canton de Vaud (DCG) 
procède à la mise à niveau des plans 
cadastraux de Villars-Sainte-Croix. 
Cette opération ne requiert aucune 
participation financière de la com-
mune, ni des propriétaires fonciers. Les 
frais sont entièrement à la charge de la 
Confédération et du Canton.

La mise à niveau concerne les thèmes 
cadastraux de la couverture du sol et 
des objets divers. Elle permet de trai-
ter les objets qui évoluent naturelle-

ment ou dont l’évolution des normes 
implique une nouvelle modélisation. La 
propriété foncière n’est pas concernée 
par cette opération.

En fonction du déroulement des tra-
vaux qui s’étaleront sur 18 mois, le 
mandataire va intervenir à plusieurs 
reprises sur le terrain et un accès à 
certaines parcelles de propriétaires 
privés sera nécessaire. Un drone 
survolera le secteur dans le cadre de 
cette opération.

À l’issue de cette mise à jour, iI sera 
possible de consulter le nouvel état 
sur le guichet cartographique cantonal: 
www.geo.vd.ch

Pour tout renseignement complémen-
taire, vous pouvez joindre Mme Josette 
Niggeler au 021 316 24 54 ou josette.
niggeler@vd.ch
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ROULER AVEC SA E-TROTTINETTE EN TOUTE SÉCURITÉ

La e-trottinette a connu un essor 
fulgurant ces dernières années. 
Mais face au nombre d’accidents en 
hausse, certaines règles sont à res-
pecter.

Pratiques, rapides, et facilement trans-
portables, les trottinettes électriques 
séduisent un large public et s’imposent 
comme un moyen de transport in-
contournable pour les trajets courts. 
Mais si les ventes ont explosé depuis 
quelques années en Suisse, il en va 
malheureusement de même pour le 
nombre absolu d’accidents impliquant 
les e-trottinettes. En 2019, 98 accidents 
étaient recensés contre 716 en 2023. 
Face à cette situation, le TCS rappelle 
la nécessité d’adopter des comporte-
ments responsables et de se confor-
mer aux règles en vigueur.

Une réglementation trop souvent 
ignorée
Trop d’utilisateurs négligent le fait que 
la trottinette électrique est un véhi-
cule motorisé. Par conséquent, il est 
formellement interdit d’emprunter les 
trottoirs et les zones piétonnes pour 

circuler. Une trottinette électrique 
reste un engin relativement lourd qui 
peut causer de graves blessures en cas 
de collision avec un piéton. Les conduc-
teurs ont l’obligation d’emprunter les 
pistes cyclables, ou la chaussée, en cas 
d’absence d’aménagements cyclables. 
Ils doivent se conformer au code de la 
route en roulant à droite et les chan-
gements de direction doivent être 
signalés avec la main. Il est également 
obligatoire de circuler, de jour comme 
de nuit, avec les phares allumés. 

La vitesse maximale autorisée pour ces 
engins est de 20 km/h, avec une puis-
sance qui ne doit pas dépasser les 500 
watts. Enfin, même si le port du casque 
n’est pas obligatoire, son utilisation est 
fortement conseillée, tout comme 
porter des gants.

Une utilisation responsable
Pour conduire une trottinette élec-
trique en Suisse, il faut avoir au moins 
14 ans. De plus, les conducteurs âgés 
de 14 à 16 ans doivent posséder un 
permis de conduire de catégorie M 
(destiné aux cyclomoteurs) ou G (pour 

les véhicules agricoles). Ces exigences 
visent à garantir une utilisation maîtri-
sée de l’appareil par les plus jeunes. 
Pour éviter toute mauvaise surprise, il 
est également conseillé de procéder, 
si possible, à un essai de la trottinette 
avant l’achat et de vérifier que le mo-
dèle est homologué pour circuler sur la 
voie publique. Une fois le véhicule ac-
quis, il est préférable de s’habituer à sa 
conduite dans un endroit sécurisé et à 
l’écart du trafic et des dangers.

Risques en cas de non respect des 
règles
Les conducteurs qui ne respectent 
pas les règles de la circulation sur la 
chaussée, qui circulent sur les trottoirs 
et les zones piétonnes, ou qui n’ont 
pas l’âge minimum requis s’exposent 
à des amendes. Les trottinettes non 
conformes, qui ne respectent pas les 
normes techniques exigées, sont inter-
dites et leur usage expose les utilisa-
teurs à des sanctions ainsi qu’à la saisie 
du véhicule. 
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À VOS AGENDAS !

21 JUIN 2025 
Tarpy Groupe des jeunes

26 JUIN 2025 
Conseil général

1ER AOÛT 2025 
Fête nationale

20 AOÛT 2025 
Cinéma open air

24 AOÛT 2025 
50 ans de la Chapelle - paroisse

6 SEPTEMBRE 2025 
Olympiades - gym

9 OCTOBRE 2025 
Conseil général

1ER NOVEMBRE 2025 
Halloween – VSC Events

8 NOVEMBRE 2025 
Soirée de la gym – gym

14 NOVEMBRE 2025 
Match aux cartes – chibre 
Cercle des loisirs

6 DÉCEMBRE 2025 
St-Nicolas 

11 DÉCEMBRE 2025 
Conseil général

2025


